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Québec, le 11 décembre 2020 
 
 
 
Madame Isabelle Charest 
Députée de Brome-Missisquoi 
Ministre déléguée à l’Éducation 
Ministre responsable de la Condition féminine 
Ministère de l’Éducation 
1035, rue de la Chevrotière, 16e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
 
 
 
Madame la Ministre,  

Depuis le début de la pandémie, les femmes victimes de violence conjugale et leurs enfants ont été 

durement éprouvés. Ils sont des victimes collatérales du confinement. Prisonniers de leur maison, ces 

femmes et ces enfants ont vécu des moments angoissants, des histoires terribles, de l’horreur et de la 

peur.   

À quelques jours de Noël, je suis inquiète. Devant cette nouvelle demande de confinement du 

gouvernement, ces femmes se retrouveront, de nouveau, captives de leur agresseur.  

Les plus récentes données confirment que 75 % des femmes victimes de violence conjugale qui 

demandent de l’aide n’ont malheureusement pas accès à des services. La situation actuelle rend ce 

chiffre encore plus préoccupant. Nous avons le devoir, comme société, de protéger ces femmes et ces 

enfants, surtout lorsqu’on exige de s’isoler.  

Comme porte-parole de l’opposition officielle en matière de condition féminine et de tourisme, je me 

permets de vous soumettre une solution simple et rapide pour le temps des fêtes.  



 

 

Nos centres d’hébergement pour femmes victimes de violence conjugale débordent, mais nos hôtels 

sont vides. Le gouvernement dispose d’une rare occasion de mettre en place des partenariats entre 

les ressources d’hébergement et les hôteliers afin d’offrir une aide d’urgence pour la période des fêtes.  

Évidemment, le gouvernement devra également mettre en place des ressources financières pour ces 

femmes, de l’accompagnement, du soutien, mais aussi des mesures supplémentaires afin d’assurer 

leur sécurité.  

En terminant, je vous offre toute mon aide et ma collaboration afin de mettre en place rapidement des 

solutions concrètes, et ce, afin de mieux protéger les femmes victimes de violence conjugale en cette 

période qui, pour elles, n’aura rien de réjouissant.  

Veuillez accepter, madame la Ministre, mes salutations distinguées. 

 
 

 
 
 
Isabelle Melançon  
Députée de Verdun 
 
 


